
  
Votants : 90 
Convocation du Conseil de Communauté :  
le 13 janvier 2012 
Affichage du Compte-rendu Sommaire :  
le 24 janvier 2012 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

Séance du lundi 23 janvier 2012 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE– DELEGATION PAR LA COMMUNE D'ECH IRE DE L'EXERCICE DU DROIT DE
PREEMPTION URBAIN (DPU) A LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE NIORT SUR LA ZONE D'ACTIVITES

ECONOMIQUE LE LUC (ZAE LE LUC) 

Titulaires présents  : 
Alain MATHIEU, Geneviève GAILLARD, Alain PARROT, Thierry DEVAUTOUR, Joël MISBERT, René MATHE, Pascal DUFORESTEL, Elisabeth 
MAILLARD, Jean-Jacques GUILLET, Joël BOURCHENIN, Gilbert BARANGER, Jean-Luc CLISSON, Michel SIMON, Gérard LABORDERIE, Jean-Luc 
MORISSET, Bernard JOURDAIN, Jacques MORISSET, Sylvie DEBOEUF, Jean-Michel TEXIER, Christian BREMAUD, Rabah LAICHOUR, Gérard 
GIBAULT, Gilbert GOLAZ, Stéphane PIERRON, Bernard ADAM, Jacky AUBINEAU, Alain BAUDIN, Pilar BAUDIN, Patrick BERNACCHI, Julie BIRET, 
Jean-Pierre BOUTHILLIER, Dominique BOUTIN-GARCIA, Elsie COLAS, Annie COUTUREAU, Annick DEFAYE, Michel GENDREAU, Nicole GRAVAT, 
Anita JAGOUEX, Anne LABBE, Patrice LAPLACE, Eliane LE MAITRE, Nicolas MARJAULT, Germain MEHL, Alain MEMIN, Josiane METAYER, Franck 
MICHEL, Serge MORIN, Rose-Marie NIETO, Michel PAILLEY, Frédérico PASTOR, Alain PIVETEAU, Christophe POIRIER, Magdeleine PRADERE, 
Bernard RAIMOND, Claire RICHECOEUR, Pierre RIGAUDEAU, Sylvette RIMBAUD, Monique SAGOT, Alain SAUVIAC, Nathalie SEGUIN, Jean-Louis 
SIMON, Jean-Claude SUREAU, Françoise TALBOT, Jacques TAPIN, Marc THEBAULT, Francis THIBAUDAULT, Hüseyin YILDIZ, Gérard ZABATTA 

Titulaires absents ayant donné pouvoir : 
Jacques BROSSARD à Jean-Pierre BOUTHILLIER, Dominique VALLEE à Jacques MORISSET, Brigitte COMPETISSA à Joël MISBERT, Marie-
Christelle BOUCHERY à Gilbert GOLAZ, Nicole DAVID à Jean-Jacques GUILLET, Blanche BAMANA à Jacques TAPIN, Chantal BARRE à Annick 
DEFAYE, Elisabeth BEAUVAIS à Rose-Marie NIETO, Georges BERDOLET à Claire RICHECOEUR, Amaury BREUILLE à Bernard JOURDAIN, Alain 
CHAUFFIER à Rabah LAICHOUR, Didier DAVID à Alain PARROT, Patrick DELAUNAY à Jean-Claude SUREAU, Emmanuel GROLLEAU à Nicole 
GRAVAT, Jacques GUILLOTEAU à Michel SIMON, Véronique HENIN-FERRER à Bernard RAIMOND, Nicole IZORE à Hüseyin YILDIZ, Guillaume 
JUIN à Elsie COLAS, Jacqueline LEFEBVRE à Marc THEBAULT, Virginie LEONARD à Annie COUTUREAU, Philippe REY à Gilbert BARANGER, 
Denis THOMMEROT à Franck MICHEL 

Titulaires absents :
Jacques BROSSARD, Dominique VALLEE, Brigitte COMPETISSA, Marie-Christelle BOUCHERY, Olivier MARIE, Nicole DAVID, Robert GOUSSEAU, 
Maryvonne ARDOUIN, Jérôme BALOGE, Blanche BAMANA, Chantal BARRE, Elisabeth BEAUVAIS, Georges BERDOLET, Amaury BREUILLE, Alain 
CHAUFFIER, Didier DAVID, Patrick DELAUNAY, Francis DUPONT, Jean-Pierre GAILLARD, Christian GRELIER, Emmanuel GROLLEAU, Jacques 
GUILLOTEAU, Véronique HENIN-FERRER, Nicole IZORE, Guillaume JUIN, Jacqueline LEFEBVRE, Virginie LEONARD, Gaëlle MANGIN, Aurélien 
MANSART, Gwénaëlle MIGNARD, Danielle NICORA, Delphine PAGE, Philippe REY, Denis THOMMEROT 

Président de séance : Alain MATHIEU 

Secrétaire de séance  : Julie BIRET
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C- 38-01-2012 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 23 JANVIER 2012 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – DELEGATION PAR LA COMMUN E 
D'ECHIRE DE L'EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION URBAI N (DPU) A LA 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE NIORT SUR LA ZONE D'A CTIVITES 

ECONOMIQUE LE LUC (ZAE LE LUC) 

Monsieur Jean-Luc CLISSON , Vice-Président Délégué, expose, 

Après examen par le Bureau, 

Sur Proposition du Président, 

Par délibération en date du 4 Mai 2001, le Conseil Municipal d’Echiré a institué un droit de 
préemption urbain sur l’ensemble des zones U et l’ensemble des zones NA du plan 
d’occupation des sols de la commune d’Echiré. 

Par délibération du 29 août 2008, le Conseil Municipal a chargé le Maire au vu de l’article 
L2122-22 du code général des collectivités territoriales, d’exercer, au nom de la commune, les 
droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou 
délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les 
dispositions prévues au premier alinéa de l’article L213-3 de ce même code dans les 
conditions que fixe le Conseil Municipal. 

La commune d’Echiré fait partie de la Communauté d’Agglomération de Niort laquelle 
conformément à ses statuts, exerce entre autres, de plein droit aux lieu et place des 
communes membres, les compétences suivantes : 

En matière de développement économique : 
• Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, 

commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire qui sont 
d'intérêt communautaire ; 

• Actions de développement économique d'intérêt communautaire. 

En matière d'aménagement de l'espace communautaire : 
• Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ;  
• Création et réalisation de zones d'aménagement concerté d'intérêt communautaire ;  
• Organisation des transports urbains au sens du chapitre II du titre II de la loi n°82-1153 

du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs, sous réserve des 
dispositions de l'article 46 de cette loi ; 

• Zones de développement de l’éolien. 

La ZAE Le Luc à Echiré est située en zone NAI du Plan d’Occupation des Sols de la 
commune d’Echiré. La ZAE le Luc est une zone d’intérêt communautaire. 

La commune donc a décidé, conformément à l’article L211-2 du code de l’urbanisme, de 
déléguer à la Communauté d’Agglomération de Niort l’exercice du droit de préemption sur 
l’ensemble de la ZAE Le Luc à Echiré. Accusé de réception en préfecture
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Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 

- Accepter la délégation du droit de préemption sur l’ensemble de la ZAE Le Luc à Echiré,  

- Charger le Président d’exercer, au nom de la Communauté d’Agglomération de Niort et 
conformément à la délégation de compétence établi en ce sens par délibération du 
Conseil de Communauté adopté le 28 avril 2008, ce droit de préemption défini par le code 
de l’urbanisme. 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 90  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0

Jean-Luc CLISSON 

Vice-Président Délégué
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